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	Fiche de poste de comptable
	Direction des Finances
Service Comptabilité Budgétaire


1° Définition du poste.  

A. Mission générale du poste : Participer à l’élaboration des procédures budgétaires et comptables, veiller à leur mise en œuvre et contrôler leur application. 
B. Activités principales : 

· Gestion des marchés : vérification de pièces, enregistrement de factures, réception et traitement des engagements de dépenses et recettes, exécution ;

· créer et modifier les tiers ;
· liquider et mandater les dépenses et recettes d’après les états et documents transmis par les services ;
· suivre l’encaissement des subventions et dotations (traitement des P503…) ;

· élaboration de la déclaration au FCTVA ;

· traiter les transferts de crédit (virement, décision modificative…), préparer les arrêtés de VC ;

· veiller à la qualité des imputations en liaison avec les gestionnaires ;

· veiller au respect de la réglementation et contrôler la conformité des opérations des agents comptables ;
· assister les gestionnaires de crédits dans l’exécution de leur budget (édition d’états budgétaires) ;
· élaboration et suivi de tableaux de bord ;
· prendre part activement à la préparation budgétaire avec les gestionnaires ; 
· saisie des opérations (rattachement, report…) et des états réglementaire de clôture.
2° Profil du poste.
A. Compétences requises :
· connaître de la comptabilité publique (instruction M14 et M49, principes généraux, gestion et techniques budgétaires) ;

· connaissance des marchés publics et de l’environnement juridique des collectivités ;

· partager son savoir et informer ses collègues de son activité ;

· assurer les transmissions selon les consignes et procédures définies ;
· connaître les outils bureautiques (Excel avancés, word) et le logiciel comptable ; 
· communiquer des informations à l’oral et à l’écrit.
B. Qualités nécessaires à l’exercice de la fonction :
· rigueur dans le travail, organisation et méthode ;

· initiative dans la mise en œuvre du travail ;

· adhésion aux projets et aux règles de fonctionnement des services municipaux ;

· respect de l’obligation de réserve et  de la hiérarchie ;

· respect des obligations de discrétion et de confidentialité ;

C. Grade : Adjoint administratif
3° Conditions d’exercice. 

· vous êtes placé sous l’autorité du responsable de la comptabilité budgétaire.
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